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1. Aperçu

Vue 
d’ensemble

Dans cette 
présentation, les 
sujets suivants seront 
abordés :

4. Rapports périodiques : année de réflexion 2026



▪ 67 inscriptions sur les Listes (11 LSU, 52 LR, 1 RBP, 2 

transferts de l’LSU vers la LR)

▪ Pour la première fois :2 expériences réussies de 

sauvegarde (transferts de LSU vers LR) ont été incluses 

dans le RBP 

▪ Premières inscriptions pour 7 pays : Barbade, Tchad, 

Comores, El Salvador, Gabon, Libye et Sao Tomé-et-

Principe

▪ 9 dossiers multinationaux impliquant 28 États parties pour 

renforcer la coopération internationale

20.COM

Mécanismes 
d’inscription



20.COM Nouvelles priorités de financement 2026–2029

. Objective general

Affiner les approches de sauvegarde dans différents domaines thématiques,

Faciliter l’échange de connaissances et d’expériences entre les communautés, 

Promouvoir une meilleure intégration du patrimoine vivant dans les plans nationaux de 
développement et les politiques du patrimoine. 

Priorité de financement A

Améliorer les approches de renforcement 
des capacités pour la sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel en mettant 
l’accent sur le bien-être humain et 

l’autonomisation des communautés

Priorité de financement B 

Affiner les approches de sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel



20.COM Nouvelles priorités de financement 2026–2029

Priorité de financement A Priorité de financement B

• Développer et mettre à l’essai des outils de renforcement 

des capacités alignés sur les priorités statutaires et adaptés 

à l’évolution des contextes de sauvegarde.

• Élaborer des orientations et des cadres politiques, fondés 

sur les priorités statutaires et adaptés à l’évolution des 

contextes de sauvegarde.

• Élargir les ressources d’apprentissage multimodales 

destinées à divers acteurs.

• Élargir les initiatives thématiques, notamment par la 

recherche, le développement de réseaux de pratique et 

d’études de cas, ainsi que par l’organisation de consultations 

intersectorielles.

• Former et soutenir l’apprentissage entre pairs du réseau 

de facilitateurs, afin de leur permettre de renforcer leurs 

capacités techniques, pédagogiques et consultatives, 

conformément aux orientations les plus récentes de la 

Convention et à l’élargissement de ses thématiques.

• Collaborer avec des partenaires stratégiques afin d’affiner 

les initiatives thématiques de la Convention et d’assurer une 

large diffusion et appropriation des ressources.

• Co-concevoir les contenus avec les partenaires afin d’en 

assurer une large diffusion et appropriation.

• Accompagner le développement continu de la plateforme en 

ligne de partage des bonnes expériences de sauvegarde.

• Soutenir le renforcement des capacités en vue de la 

transition vers un système global unique de soumission des 

rapports périodiques.

• Accompagner la transition vers un système global unique de 

soumission des rapports périodiques.



▪ Re-confirmation du passage vers un 

système mondial unique de soumission 

des rapports périodiques

▪ Plateforme préliminaire pour le partage 

des bonnes expériences de sauvegarde 

(Article 18)

▪ Nouvelles notes d’orientation sur la 

sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel dans les contextes urbains

20.COM

Autres avancées



Calendrier 
statutaire – Points 
marquants pour 
2026

▪ 28-30 avril : Réunion de réflexion sur le mécanisme des 

rapports périodiques de la Convention de 2003

▪ 17-18 juin : Onzième session de l’Assemblée générale des 

États parties à la Convention de 2003 pour la sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel (Siège de l’UNESCO)

▪ 19 juin : Quatorzième réunion annuelle de coordination des 

centres de catégorie 2 actifs dans le domaine du patrimoine 

culturel immatériel (Siège de l’UNESCO)

▪ 19 juin : Première réunion de coordination des Chaires 

UNESCO et réseaux UNITWIN actifs dans le domaine du 

patrimoine culturel immatériel (Siège de l’UNESCO)*

▪ 17 octobre : Journée internationale du patrimoine culturel 

immatériel (3ᵉ édition)

▪ 30 novembre- 5 decembre : 21.COM (Xiamen, Chine)

*non statutaire



• Rapports périodiques : année de réflexion 2026

© F.Y. 2024



Simplification des 
formulaires de 

rapport

Réunion globale 
de réflexion

11ᵉ session de 
l’Assemblée 

générale

Publication des 
formulaires de 

rapport

Activités de 
renforcement des 

capacités

Date de 
soumission unique 

et globale

Amendements aux 

directives 

opérationnelles

Système de soumission des rapports périodiques unique et global 

▪ La vingtième session du Comité a confirmé que tous les États parties seront invités à soumettre leurs

rapports avant la date limite du 30 juin 2027, puis tous les quatre ans par la suite, couvrant

l’ensemble des mécanismes de rapport de la Convention. Le Comité a également recommandé à

l’Assemblée générale d’approuver les amendements pertinents aux Directives opérationnelles

lors de sa onzième session à venir (Décision 20.COM 6.c), afin de soutenir la transition vers un

système de soumission des rapports périodiques unique et global.

▪ **S’appuyant sur les résultats des cinq consultations régionales organisées en 2025, l’année de

réflexion (2026) offre l’occasion de tirer les enseignements des expériences passées, de répondre aux

préoccupations existantes et, grâce à une approche large et participative, de façonner le prochain

cycle de rapports périodiques.

28-30 avril 2026 17-18 juin 2026 Juin/juillet2026
Septembre 2026 - 

juin 2027
30 juin 2027Mars-juin 2026

https://ich.unesco.org/doc/src/LHE-25-20.COM-Decisions-FR.docx
https://ich.unesco.org/doc/src/LHE-25-20.COM-Decisions-FR.docx
https://ich.unesco.org/doc/src/LHE-25-20.COM-Decisions-FR.docx
https://ich.unesco.org/doc/src/LHE-25-20.COM-Decisions-FR.docx
https://ich.unesco.org/doc/src/LHE-25-20.COM-Decisions-FR.docx
https://ich.unesco.org/doc/src/LHE-25-20.COM-Decisions-FR.docx
https://ich.unesco.org/fr/reunions-de-consultation-regionale-en-preparation-de-l-annee-de-reflexion-01394
https://ich.unesco.org/fr/reunions-de-consultation-regionale-en-preparation-de-l-annee-de-reflexion-01394


▪ Une version préliminaire de la plateforme en ligne a été lancée 

en mai 2025

▪ Intégration d’un axe thématique consacré aux pratiques 

alimentaires (Foodways) au sein de la plateforme de partage 

des bonnes expériences de sauvegarde.

Mise en œuvre élargie de l’Article 18 de la Convention de 2003
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Informations actualisées sur le programme global de 
renforcement des capacités

© MICUL TURA 2022, Bernie Garrido



Examen du programme (2022–2025) présenté à la 20.COM

Réorientation stratégique du programme avec de nouveaux formats de mise en œuvre –
hybrides, en ligne et en présentiel – afin d’élargir la portée auprès de publics et d’acteurs 
diversifiés.

Le renforcement des capacités au niveau régional sur les mécanismes internationaux 
favorise la participation aux processus clés (nominations dans les PEID, rapports 
périodiques, etc.)

L’approche pluriannuelle de renforcement des capacités continue de démontrer sa 
pertinence pour renforcer les cadres de sauvegarde au niveau national.

Les contributions volontaires permettent de développer de nouveaux domaines d’intervention 
– en amont – tels que la réduction des risques de catastrophe (RRC), les situations de conflit 
et de déplacement, l’éducation et le développement urbain, etc..



Lancement de la plateforme d’apprentissage – 3 cours / multilingue



Série globale de formations lancée en 2025

4 webinares – 478 participations (Cumulées)

Patrimoine vivant et éducation

Préparer des candidatures aux Listes et au Registre de la 
Convention - mise à jour des supports de formation suite à la 

réflexion globale sur les mécanismes d’inscription (2018-2022)

Patrimoine vivant et réduction des risques de catastrophe

Introduction



Série globale de formations 2026

Patrimoine vivant dans les situations de conflit et de 
déplacement

4 juin 2026 14h00-17h00 (heure de Paris)

Patrimoine vivant et contextes urbains

23 avril 2026 14h00-17h00 (heure de Paris)

Introduction

12 mars 2026 14h00-17h00 (heure de Paris)



Thank you
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